
 

CDC-Interne 

 
(1) Exonération de toutes les cotisations si perception d’un avantage non contributif 

(2) Exonération de la cotisation maladie en application du règlement de coordination (CE) n° 883-2004 du 29 avril 2004 modifié par les règlements 987/2009 et 988/2009 (anciennement article 33 du règlement CEE 1408/71). 

PAV 310 – le 26/01/2018 

Domiciliation fiscale du réversataire 

FRANCE   (1) 

Régime obligatoire d’assurance 

maladie français du réversataire 

Couverture maladie par le pays de 

résidence (autre que la France) du 

réversataire 

COTISATIONS 

 

Exonération partielle : 

 

Maladie : exo 

CSG : (tx réduit) 3,8% 

CRDS : 0,5 % 

CASA : exo 

---------------------------- 

4,30% 

 

Revenu fiscal de ref du 

réversataire ≤ seuil 1 

Revenu fiscal de ref ≥ seuil 2 

du réversataire 

COTISATIONS 

 

Exonération totale : 

 

Maladie : exo (2) 

CSG : exo 

CRDS : exo 

CASA : exo 

----------------------- 

0% 

 

COTISATIONS 

 

Prélèvement total : 

 

Maladie : 1% 

CSG :      8,30% 

CRDS :    0,5% 

CASA :    0,3%  

------------------------  

10,1 % 

JUSTIFICATIFS 

 

Avis d’imposition ou de non 

imposition délivré par 

l’administration fiscale 

française année N-2 

JUSTIFICATIFS 

 

Avis d’imposition ou de non 

imposition délivré par l’adminis-

tration fiscale française année N-2 

JUSTIFICATIFS 

Attestation de l’assurance 

maladie du pays de résidence 

+ E108 (doc 1815) 

Et avis d’imposition de 

l’administration fiscale 

française année N-2 

Seuil 1 ˂  Revenu fiscal de ref ˂ Seuil 2 

du réversataire 

JUSTIFICATIFS 

 

Avis d’imposition délivré par 

l’administration fiscale française 

année N-2            

 

COTISATIONS 

 

Exonération totale : 

 

Maladie : exo 

CSG : exo 

CRDS : exo 

CASA : exo 

 

0% 


